
Elections départementales en Ariège - les 22 et 29 mars 2015

Nous appelons aujourd’hui, tou-te-s les citoyen-ne-s, collectifs, ré-
seaux, syndicalistes, militants, associatifs et élu-e-s d’Ariège qui 
veulent construire une Ariège plus solidaire et durable, à s’unir 
sans attendre, pour redonner élan et espoir à toutes celles et ceux 
qui rêvent d’un autre monde, et ne se résignent pas à subir.

Rejoignez-nous ! Rassemblons-nous !
SOCIAL - ÉCONOMIE - ENVIRONNEMENT - CULTURE - DÉMOCRATIE 

UN PROJET POUR L’ARIÈGE



2 Notre adresse :  http://lerassemblementagauche09.fr  
Nous contacter : contact@lerassemblementagauche09.fr

Canton 1 Haute Ariège
Titulaires : Marie LABECOT et Gérard DURAND

Canton 2 Arize Lèze
Titulaires : Josée SOUQUE et Jérôme BROSSERON

Canton 3 Couserans Est
Titulaires : Martine PAPAIX et Philippe ASSEMAT

Canton 4 Couserans Ouest
Titulaires : Dominique SOULA et Michel LARIVE

Canton 5 Foix
Titulaires : Nathalie LOZE et Didier CALVET

Canton 6 Mirepoix
Titulaires : Nadine FRANCIONI et Henri BARROU

Canton 7 Pamiers 1
Titulaires : Maryse GARGAUD et Jacques ARTHUYS

Canton 8 Pamiers 2
Titulaires : Carmen BARTHES et Dominique MOURLANE

Canton 10 Portes d’Ariège
Titulaires : Sylvie BONACINA et Antoine AVILEZ

Canton 11 Portes du Couserans
Titulaires : Viviane BAUDRY et François CALVET

Canton 12 Sabarthès
Titulaires : Florence CORTES et Gérard SENEVAT

Canton 13 Val d’Ariège
Titulaires : Kathy WERSINGER et Marcel LOPEZ



SOCIAL 
Des politiques sociales au coeur de la collectivité.
La réorganisation des politiques sociales locales 

doit privilégier l’intérêt des citoyens et leur implication aux 
décisions publiques.

Les politiques sociales sont les compétences principales du département et une part 
majeure du budget leur est consacrée. La solidarité, l’égalité, la liberté, la fraternité et 
la laïcité ne doivent être ni une assurance, ni une charité, mais les piliers des politiques 
pour l’avenir de notre département.

Un véritable accès aux droits et une politique sociale répondant 
aux nouveaux risques environnementaux du XXIe siècle
Développement ou création de structures d’économie sociale et solidaire pour mailler le 
territoire, favoriser le dialogue et la coopération entre les acteurs sociaux et assurer une 
information sur les droits existants et les moyens de lutte contre les inégalités sociales 
et écologiques. Maintien des services publics efficaces et proches des ariégeois-es.

Solidarité
Développement des services à la personne socialement utiles et créateurs d’emplois.
Réunion des associations d’aide à la personne en service départemental.
Couverture médicale dans le cadre du service public autour du CHAC et du CHIVA 
encadrant des relais médicaux couvrant le territoire.
Renforcement du lien avec les assistants familiaux, développement de la formation et 
l’information.
Création d’une filière médico sociale digne de l’Ariège (carte sanitaire territoriale, 
centres de santé et de soins…).
Accompagnement et soutien aux familles avec enfants dans le cadre de la Convention 
Internationale des Droits de l’Enfant.
Renfort du lien social avec les entreprises pour faciliter l’emploi des personnes les plus 
démunies. Soutien aux structures prestataires à but non lucratif.
Respect des lois du code d’action sociale et familles par exemple pour l’indemnité à la 
retraite des assistantes familiales.
Départementalisation des crèches.
Action pour le maintien des services sociaux sur le département (CAF, MSA, CPAM).

Un transport solidaire
Egalité d’accès aux transports. 
Cartes de réduction pour les retraités, les bas revenus, les jeunes…sur tout le dépar-
tement.

Handicap
Renforcement de l’action pour les personnes handicapées et les associations qui les 
soutiennent. 
Elaboration d’un agenda 22 pour l’égalité des chances des personnes handicapées et 
valides.
Facilitation d’accès aux bâtiments publics, commerces…Soutien du département à la 
mise en œuvre de PAVE (Plan d’Accessibilité Voirie et Equipement) par les communes.
Idée d’un grand service public du handicap et de la perte d’autonomie. 
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Une politique innovante en direction des personnes âgées
Privilégier le maintien à domicile et faciliter la construction d’initiative communale de 
petites structures d’accueil évitant le déracinement. 
Mise en place de politiques de prévention qui ne se limitent pas à la santé mais né-
cessitent une action forte en termes d’adaptation des équipements, des logements 
et des services aux personnes en perte d’autonomie.
Rééquilibrage du nombre de places d’accueil en public et privé à but non lucratif de 
façon à rattraper le nombre de places en privé à but lucratif.
Prise de mesures concernant le forfait hébergement de sorte que les retraité-e-s puissent 
assumer  seul/es cette charge. Suivi et réhabilitation des EHPAD du département.
Création d’un collège des maisons de retraites. 
Aide à la création de micro-maisons de retraites gérées par les communes.
Revalorisation de l’Aide Personnalisée d’Autonomie.
Généralisation de la télé alarme gratuite pour tous.

Égalité
Mise en place d’un plan d’action départemental pour lutter en faveur de l’égalité 
femme / homme et contre les discriminations liées à l’orientation sexuelle ou à 
l’identité de genre.
Mise en place d’un plan départemental de diffusion du principe de laïcité.

Une politique de l’enfance et de la jeunesse 
De la petite enfance à la majorité, conduite d’une politique cohérente fondée sur l’épa-
nouissement, l’autonomie et la lutte contre la pauvreté des enfants.
Soutien aux crèches associatives, coopératives, laïques, ainsi qu’aux crèches aux ho-
raires décalés.
Elaboration dans notre département d’un projet de territoire pour l’enfance avec la 
collaboration de l’État, de la CAF et des communes. 
Développement d’une véritable politique sociale en direction de l’enfance et des 
familles. 
Mise en place d’un budget participatif. Gratuité des transports scolaires.
Maintien, construction, entretien et équipement des collèges (1 collège pour 500 élèves 
maximum incluant une répartition territoriale). 
La politique départementale en direction de la jeunesse en matière de prévention, est 
de plus en plus délaissée : développement de la prévention spécialisée grâce au ren-
forcement des « clubs de prévention » avec un nombre suffisant d’éducateurs de rue.
Création d’un fond d’action jeune.

Un logement de qualité pour tous
Une vraie politique du logement solidaire et écologique, en particulier social, et de 
l’habitat en milieu rural. Réhabilitation de l’habitat urbain. Maîtrise du Fond Unique 
Habitat.

Accès à l’énergie et à l’eau pour tous à moindre coût
Contribution à la résorption de la précarité énergétique.
Mesures de repérage et d’accompagnement des ménages en situation difficile.
Renforcement du plan prévention des déchets du département.
Développement de l’usage des énergies renouvelables et soutien aux actions concrètes 
initiées par les acteurs du territoire pour lutter contre l’exposition aux polluants.
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LE DÉPARTEMENT DE L’ARIÈGE 
c’est 26 conseillers départementaux

VOTER EST UN DROIT 
ET UN DEVOIR CIVIqUE

Pour la première fois
 la moitié des conseiller-e-s 

départementaux-ales 
seront des femmes

Elections départementales en Ariège, les 22 et 29 mars 2015
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Elections départementales en Ariège, les 22 et 29 mars 2015

L’avenir de l’Ariège ne pourra pas se construire sans vous. 

En Ariège, comme ailleurs, le besoin de se réunir autour d’une véritable politique 
de gauche devient urgent et nécessaire. Les choix que les politiques successives, 
soutenues par la majorité socialiste de notre département, font peser sur nos ter-
ritoires ariégeois deviennent insupportables. 

Parce qu’il existe une alternative aux politiques d’austérité qui pèsent sur nos vies 
et maltraitent nos territoires. Parce que nous en avons assez de voir saborder 
notre modèle social et d’être privés petit à petit des services publics indispen-
sables pour vivre et travailler décemment. Parce que la solidarité doit remplacer le 
repli sur soi et le développement de sectarismes. Parce qu’il est urgent d’élaborer 
une politique locale de transition écologique et énergétique, au profit de tous les 
habitants, pour répondre à la raréfaction des ressources et aux effets des change-
ments climatiques. Parce que nous refusons que l’eau, l’air, les sols, le climat, notre 
patrimoine soient progressivement transformés en marchandises. 

Parce que l’engagement citoyen est indispensable pour prendre de telles initia-
tives.

Les choix productivistes ont fait la preuve de leur impact négatif sur l’environne-
ment. Les biens communs essentiels pour le mieux vivre de toutes et tous, tels que 
le social, la culture, l’éducation, l’environnement et les services publics ne doivent 
plus être regardés comme des sources de profits, mais comme les leviers incon-
tournables de la cohésion sociale. L’alternative passe par l’intérêt collectif, la coo-
pération, l’économie sociale et solidaire. La concurrence sans freins, le libéralisme 
sans règles et le pillage des ressources naturelles condamnent notre département, 
notre planète et l’humain. 

Il n’y aura pas de progrès en Ariège si nous ne nous attaquons pas au libéralisme !

Le moment est venu d’avancer vers la construction d’un vrai projet de gauche éco-
logique et solidaire qui laisse, en toute transparence, dans les prises de décision 
et dans l’action publique, la place aux Ariégeois-es ! 

Avec vous, nous sommes prêts à bâtir un projet de transformation économique, 
sociale et écologique ancré résolument à gauche, capable de «changer nos vies».

UN AUTRE MONDE : c’est urgent, nécessaire et possible !
En Ariège, nous sommes prêts à le construire ensemble !


